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Garantie sur matériel recyclé

Par vesuvio, le 09/02/2019 à 11:30

Bonjour,rnrnJ'ai acheté du matériel informatique d'occasion (PC bureau + écran ) auprès d'une
entreprise qui fait du recyclage.rnJ'ai une garantie d'un an sur ce matériel, mais le commerce
où je l'ai acheté a fermé définitivement il y a quelques semaines.rnEst-ce que je perd ainsi
toute garantie en cas de panne ?

Par morobar, le 09/02/2019 à 16:28

Bonjour,rnOui
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